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Cette instruction a été modifiée par les instructions suivantes : 

no .................................... . . ........ du ....................................................... . 

no ···- ................................ .. . ......... du 

no ............................................................. du ......................... ········· ............. . 

....... du ........................................................ . 

Cette instruction a été abrogée par l'instruction : 

........................................... du . 

AMÉLIORATION DES DÉLAIS ET DES CONDITIONS DE RÈGLEMENT 
DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

ANALYSE 

A 1/égcment des pièces justificatives produites aux comptables publics 
ù l'appui des mandats rc/afih· aux acomptes sur marchés publics de l'Étal 

DOCUMENT À ANNOTER 

Néant 

Les comptabks voudront bien trouver ci-aprés en annexe, pour en !à ire application en ce qui les concerne, la 
lettre circulaire n" CD 5571 qui a été adressée le 6 novembre 1989 par le ministre d'État, ministre de l'Économie, des 
Finances ct du Budget, et le ministre délégué chargé du Budget, aux ministres et secrétaires d'État et qui traite de 
l'allégement des pièces justificatives produites à l'appui des mandats relatifs aux acomptes sur marchés publics de 
l'ÉtaL 

Les directives contenues dans cette· lettre circulaire sont la traduction de la volonté du département. dans le 
cadre du renouveau du service public, de simplifier les procédures administratives et d'accélérer l'exécution des 
dépenses de l'État. · 
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Afin de concilier cet allégement ~;iglli'liL'atif des pièces justificatives avec le maintien d'un contrôle réel tic 
l'exécution des marchés. l'application de ces mesures est limitée aux acomrtcs dont le montant cumulé ne dépasse pas 
70 (\'il du montant initial du marché: ·· · 

Les dillicultés auxquelles pourrait donner lieu l'application de la présente instruction seront signalées ù la 
direction sous le timbre du bureau. 

Le dirnreur de la ComJJrahiliri• puhliquc. 

René BARBERYE. 
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Paris, le 6 novembre 1989 

LE MINISTRE D'ÉTAT, \.IINISTRE DE L'ÉCONOMIE, DES fiNANCES ET DU BUDGET, 

LE MINISTRE D ÉLÉG UÉ AU PRÈS DU MINISTRE D'ÉTAT, MINISTRE DE L'ÉCONOMIE, DES fiNANCES ET DU 

BUDGET , CHARGÉ DU BL1DGET 

à Mesdames et Messieurs les Minis/res Cl Secrétaires d'f:ta!, 

ÜHJET : Amélioration des délais et des conditions de rè~lement des administrations publiques. 
AlléJ!ement des pièces justificatives produites aux comptables publics à l'appui des mandats relatifs aux 
acomptes sur marchés publics de l'État. · 

Afin d'ameliorer encore les delais de règlement des sommes dues aux titulaires de marchés publics de l'État, 
il nous a paru nécessaire de rappeler tout en le simplifiant' Je dispositif institue le 17 mars 1970 par la circulaire 
n" 5.016/SG du Premier ministre relatif aux pièces justificatives que les services ordonnateurs doivent produire 
aux comptables ~~ l'appui des mandats émis en règlement d'acomptes sur marchés publics de l'État. 

Nous avons donc, afin de permettre un allégement significatif des pièces justificatives produites aux 
comptables. tout en maintenant la sécurité des règlements. arrêté les mesures suivantes : 

l. Allégement des pièces justi11catives des acomptes dont le montant cumulé est inférieur à 70 % du montant initial 
du marché. 

Toutes les sommes ordonnancées ou mandatées ù titre d'acomptes en-deçù du seuil de 70% du montant initial 
du marché ne devront désormais être justifiées au comptable que par des certificat<; de service fait ou des 
procès-verbaux administratifs SÏ!!nés par l'ordonnateur sous sa responsabilité. 

Ainsi, pour les acomptes relatifs à l'accomplissement d'opérations intrinsèques d'exécution des travaux ou 
fournitures. l'ordonnance ou le mandat ne doit être accompagné que du certificat de service fait faisant apparaître le 
montant ù payer, signé de l'ordonnateur. 

De même, pour les acomptes sur approvisionnements, le certificat établi par l'ordonnateur indiquera le 
montant ù payer et certifiera la réalisation de l'approvisionnement et son paiement intégral par le titulaire du marché, 
qui en aura fourni la justification. 

S'agissant des acomptes sur salaires. seul un procès-verbal administratif établi par l'ordonnateur sera adressé au 
comptable. 

Les certificats de service fait ou les procès-verbaux administratifs devront continuer à faire apparaître 
distinctement en sus du montant de l'acompte. le montant de la taxe sur la valeur ajoutée, des révisions de prix, 
des penalités et des intérêts moratoires éventuels. 

Cet allégement radical des pièces justificatives ù produire aux comptables n'est possible que lorsqu'il s'agit de 
règlements intermédiaires dans la mesure où ceux-ci peuvent faire l'objet de régularisations jusqu'au règlement 
définitif des marchés. 

Il doit être toutefois souligné que pour produire son plein e1Tet ce dispositif ne peut pas s'accomoder de 
régularisations trop nombreuses. Les services ordonnateurs doivent donc continuer d'apporter le plus grand soin à la 
vérification sous leur responsabilité des pièces établissant les droits à paiement des co-contractants de 1' Administration 
dont la nature ct le contenu ne sont naturellement pas modifiés par la présente circulaire. 
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2. Maintien des pièces justificatives des acomptes dont le montant cumulé atteint 70 °/u du montant initial du 
marché. 

Dès lors que le montant de~ sommeS'orcdon,uncées ou mandatées à titre d'acompte atteint 70 1\h du montant 
initial du marché. les services ordonnateurs doivent produire aux comptables les pièces justificatives prévues rar les 
textes en vigueur. 

Il est rappelé que doivent être produits aux comptables lors de chaque règlement d'ucomptes 
un procès-.verbal de serviâ f~it; · 
un décompte comportant te- relevé· des prestations exécutées depuis le début du marché; 
les éléments de liquidation de ce décompte et le montant total; 
le ~:as échéant, un décompte comportant les éléments de liquidation des actuulisutions ou révisions de prix 

ct/ou des intérêts moratoires. · 

. Il est précisé que ces pièces doivent être produites powr justilier l'intégralité d'un acompte dès lors que son 
montant ajouté à celui des acomptes déjà versés est égal ou supérieur à 70 OJo du montant initiul du marché. 

* 
* * 

Nous vous demandons de donner aux services placés sous votre autorité les instructions nécessaires pour qu'ils 
appliquent, dans lès meilleurs délais, les dispositions relatives ù la justification des acomptes et veillent tout 
particulièrement ù la qùalité et à la célérité des vérifications qui leur incombent des droits à paiement d'acomptes des 
co-contractants de ]'État, afin de permettre une mise en œuvre de ce dispositif conciliunt la rapidité et la sécurité des 
règlements au titre des marchéspublic~. 

Michel ÜIARASSE. 


